
Dans ce chapitre, les problèmes concernant le 
bruit et les vibrations seront traités séparément. 
Des informations complémentaires se trouvent 
dans l’annexe technique.

Bruit

1.  Alinéa 1
Le bruit ne doit pas compromettre la santé, le bien-
être et la sécurité des travailleurs.
En priorité, le niveau sonore doit être réduit par 
des mesures prises à la source au niveau le plus 
bas adapté aux conditions d’exploitation. L’état de 
la technique est à prendre en considération. Les 
multiples aspects de la lutte contre les nuisances 
sonores sont à examiner lors de la planification, 
du développement du projet et de l’acquisition de 
machines et d’installations. Il est utile, lors de la 
phase de planification, de faire appel à un acousti-
cien afin de maîtriser les problèmes de bruit d’une 
manière efficace. Cela s’applique aussi au contrôle 
du respect des exigences dans la construction, 
étant donné que certains paramètres sont difficiles 
à contrôler pour les inspecteurs du travail ne dispo-
sant pas de connaissances spécialisées en acous-
tique.

1.1  Effets sur l’être humain
Les effets des nuisances sonores sur l’être hu-

main sont multiples et peuvent être amplifiés par 
d’autres influences.
Ces nuisances ont essentiellement les deux effets 
principaux suivants :

• Effets sur les organes de l’ouïe (bruit présen-
tant un risque pour l’ouïe, effets auditifs), p. 
ex. lésions auditives dues au bruit.

• Effets sur un ou plusieurs organes ou sur l’or-
ganisme en général, l’ouïe étant exceptée des 
organes cibles (nuisances sonores en particulier 
et effets extra-auditifs en général)

Les effets extra-auditifs concernent le bien-être, en 
particulier le système nerveux central (comme les 
troubles du sommeil), le psychisme (rendement, 
concentration, nervosité, agressivité, etc.) et le sys-
tème neurovégétatif (pression artérielle, irrigation 
sanguine, fréquence cardiaque, système digestif, 
métabolisme, « réactions de stress », etc.).

1.2  Valeurs limites

1.2.1 Valeurs limites du bruit présentant un 
risque pour l’ouïe

Des mesures doivent être prises pour protéger 
le personnel contre le bruit présentant un risque 
pour l’ouïe si les valeurs limites de la Suva ne sont 
pas respectées. De plus amples informations à ce 
sujet ainsi que sur les valeurs limites pour les bruits 
continus, les bruits impulsifs, les ultrasons et les 
infrasons se trouvent sur www.suva.ch/1903.f  
(valeurs limites d’exposition aux postes de travail). 
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1.2.2 Valeurs limites en cas de grossesse
On ne peut occuper des femmes enceintes 
à des postes de travail avec un bruit de fond  
LEX,8h ≥ 85 dB(A). Les charges liées aux infra- ou 
ultrasons doivent être analysées séparément. Les 
travailleuses en âge de procréer doivent être infor-
mées des risques au préalable (Ordonnance sur les 
activités dangereuses ou pénibles en cas de gros-
sesse et de maternité, RS 822.111.52 ).

1.3 Valeurs indicatives pour les nuisances 
sonores gênantes

a gêne provoquée par un bruit dépend du genre 
de la source sonore, de sa teneur en information, 
de la propagation des sons dans le local et de l’ex-
position des personnes concernées. La gêne res-
sentie peut être différente en fonction de l’atten-
tion que nécessite l’activité exercée. Pour cette 
raison, les différentes activités ont été structurées 
et des valeurs indicatives de bruit ont été définies 
pour l’industrie et l’artisanat, d’une part, les es-
paces de bureaux et les laboratoires d’autre part. 
Des exigences quant aux caractéristiques acous-
tiques et des valeurs indicatives concernant le bruit 
de fond ont été définies pour les locaux de travail 
avec postes de travail permanents. Pour les salles 
de cours, il faut tenir compte de l’état de la tech-
nique (en particulier de la norme DIN 18041 et de 
la norme SIA 181, ainsi que de toute norme fu-
ture en matière d’acoustique des locaux). Pour les 
autres locaux avec postes de travail permanents, il 
faut rechercher des solutions conformes à l’état de 
la technique. 

Est considérée comme un poste de travail perma-
nent toute zone de travail occupée par un travail-
leur ou une travailleuse, ou plusieurs personnes 
consécutivement, pendant plus de 2 ½ jours par 
semaine. Cette zone de travail peut être restreinte 
à une partie de l’espace ou couvrir tout l’espace.

Remarque : 
Même si les valeurs indicatives sont respectées, 
cela n’exclut pas des plaintes de la part des tra-

vailleurs concernant le bruit. La composition spec-
trale (sonie, acuité, tonie) et la structure tempo-
relle (composantes impulsives, raucité et intensité 
de variation) du son peuvent influencer fortement 
ses effets. Dans ces cas, des études spéciales sont 
nécessaires et des mesures particulières sont à 
prendre. De plus amples informations à ce sujet se 
trouvent sur www.suva.ch/66058.f  (nuisances 
sonores aux postes de travail).

Bruits de basses fréquences
Pour l’appréciation des bruits de basses fréquences 
dans leur zone de nuisance, on ne peut appliquer 
entièrement les prescriptions de mesure et les pro-
cédés d’appréciation habituels. Ceci concerne 
avant tout l’endroit de la mesure et l’appréciation 
des fréquences : Un procédé de mesure et d’ap-
préciation de l’immission sonore de basses fré-
quences dans des bâtiments et de sa transmission 
par des sons aériens et solidiens est décrit dans la 
norme DIN 45680. Cette norme complète les pro-
cédés existants de mesure et d’appréciation des 
bruits et sert à combattre des gênes considérables.

1.3.1  Valeurs indicatives pour les postes de 
travail dans l’industrie et l’artisanat

Les postes de travail dans l’industrie et l’artisanat 
sont tous ceux qui ne sont pas majoritairement dé-
diés aux activités de bureau. Il s’agit notamment 
des lieux de production, ateliers et lieux de vente 
ou de service aux clients, ainsi que tous les locaux 
en lien étroit avec ces activités.

1.3.1.1 Valeurs indicatives en fonction des 
activités

Les valeurs indicatives du tableau 322-1 englobent 
toutes les immissions à un poste de travail, à l’ex-
ception de la communication propre au poste lui-
même (conversations avec d’autres personnes, 
sonnerie de téléphone, signaux acoustiques, etc.).
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Exemples d’activités du groupe 1 :
Activités manuelles de routine nécessitant une at-
tention temporaire ou peu élevée :

• travail simple sur machines
• travail de fabrication sur machines, appareils 

ou installations
• travail sur machines d’imprimerie
• travail sur automates de remplissage et d’em-

ballage
• travaux de maintenance et d’entretien
• travail dans la restauration (service)

Exemples d’activités du groupe 2 :
Activités nécessitant une grande concentration par 
moments ou de manière permanente:

• travail avec des installations d’observation, de 
commande et de surveillance

• vente, service à la clientèle 
• essais et contrôles à des postes aménagés à cet 

effet
• travaux de montage délicats
• saisie de données et tâches de planification

1.3.1.2 Valeurs indicatives pour le bruit de 
fond

Le bruit de fond (bruits étrangers) est constitué 
de tous les bruits provenant des installations tech-

niques (p. ex. ventilations, compresseurs, chauf-
fage, sonorisation etc.) et des bruits provenant de 
l’extérieur (ateliers dans le voisinage, trafic). Le ta-
bleau 322-2 contient les valeurs indicatives pour le 
bruit de fond. L’heure de travail où le bruit est le 
plus élevé est déterminante pour l’évaluation du 
Leq.
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Tableau 322-1: Valeurs indicatives en fonction de l’activité 
pour les postes de travail dans l’industrie et l’artisanat

Activité Niveau sonore 
LEX,8h en dB(A)

Groupe 1 :
Activités industrielles et 
artisanales

< 85

Groupe 2:
Activités nécessitant une 
grande concentration par 
moments ou de manière 
permanente, p. ex. tâches de 
surveillance dans le cadre de la 
production et du contrôle de 
qualité

< 65

Tableau 322-2: Valeurs indicatives pour le bruit de fond 
pour les postes de travail dans l’industrie et l’artisanat.

Local
Niveau sonore
Leq,1h en dB(A)

Salle de commande 60

Cabine de commande 70

Locaux dédiés à la préparation 
des travaux

65

Local de pause ou de 
permanence 

60

Local de repos ou d’infirmerie 40

Restaurant d’entreprise 55

Appartement de service (la nuit) 35

1.3.1.3 Valeurs indicatives concernant 
l’acoustique des locaux de travail

Les locaux où sont installés des postes de travail 
permanents doivent satisfaire à l’un des trois cri-
tères suivants :
• coefficient d’absorption acoustique moyen  
αs ≥ 0,25 (pondéré sur les surfaces du local non 
meublé, absorption de l’air comprise)

• temps de réverbération T (en fonction du vo-
lume du local, voir figure 322-1)

• diminution du niveau de pression sonore par 
doublement de la distance DL 2 ≥ 4 dB

L’annexe technique de ce commentaire contient 
des indications complémentaires concernant ces 
trois paramètres.

1.3.2  Valeurs indicatives pour les locaux de 
bureaux et les laboratoires

Les postes de travail dans l’industrie et l’artisanat 
sont tous ceux qui ne sont pas majoritairement dé-
diés aux activités de bureau. Il s’agit notamment 



des lieux de production, ateliers et lieux de vente 
ou de service aux clients, ainsi que tous les locaux 
en lien étroit avec ces activités.
Les postes de travail des locaux de bureaux et la-
boratoires servent principalement aux activités bu-
reautiques et à la recherche. Les valeurs indicatives 
dépendent de l’utilisation et de la taille du local et 
s’appliquent si les locaux contiennent des postes 
de travail permanents au sens de la loi sur le travail. 
Les groupes suivants doivent être pris en compte :

Groupe 1 : Bureaux individuels, locaux de labo-
ratoire (p. ex. recherche)

Groupe 2 : Bureaux pour plusieurs personnes
Groupe 3 : Bureaux paysagers (tout bureau 

comptant plus de 6 collaborateurs)
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Figure 322-1 : Valeurs indicatives moyennes du temps de réverbération pour les postes de travail dans l’industrie et l’artisanat, 
dans la gamme de fréquences de 125 Hz à 4 kHz.

Tableau 322-3 : Exemples de valeurs indicatives du temps de réverbération pour des locaux de divers volumes dans l’industrie 
et l’artisanat selon la figure 322-1.

Volume du local [m3] Temps de réverbération maximal T* [s]

≤ 50 0,7

200 0,8

1000 1,2

5000 1,5

≥ 20000 1,6

*) Valeur moyenne dans la gamme de fréquences de 125 Hz à 4 kHz



Les locaux suivants sont exemptés de ces exi-
gences :
• locaux peu bruyants où l’on travaille générale-

ment dans le silence et où les appels télépho-
niques sont rares ou inexistants (p. ex. biblio-
thèques) 

• Dans les locaux où il s’agit de veiller à l’hygiène, 
p. ex. les salles blanches, salles d’opération et 
cuisines professionnelles, la mise en œuvre des 
exigences d’hygiène prime sur les exigences 
acoustiques. Pour ces locaux, il convient d’ap-
pliquer l’état de la technique selon les normes 
en vigueur, le cas échéant, en guise de recom-
mandation 

• Restaurants d’entreprise et laboratoires indus-
triels de production (soumis aux exigences se-
lon 1.3.1)

Lorsque des exigences très élevées en matière 
d’énergie (par exemple pour l’obtention de labels 
de durabilité) limitent les possibilités d’installer des 
absorbeurs, une pesée des intérêts au cas par cas 
reste nécessaire. À cet égard, il faut notamment 
prendre en compte la situation des bureaux au sein 
de l’entreprise, notamment en ce qui concerne 
le bruit effectif subi au poste de travail, la densi-
té de postes de travail, les possibilités de retrait et 
l’ameublement. Il peut parfois être impossible de 
respecter les valeurs indicatives acoustiques (voir 
l’art 39, OLT3 ). En tel cas, il faut prendre plus 
de mesures techniques et organisationnelles (aug-
mentation du nombre de zones de retrait, isolation 
des imprimantes, témoins lumineux de contrôle du 
bruit au poste de travail, etc.). D’autres exemples 
se trouvent dans la « Structuration des mesures 
de lutte contre le bruit dans les bureaux paysagers 
» (voir l’annexe)). Dans la plupart des cas, même 
face à des exigences élevées en matière d’énergie 
(masse thermique), il est possible d’atteindre au 
moins 75 % des ratios A/V indiqués (cf. tableau 
322.4 et annexe technique). De manière similaire, 
une pesée d’intérêts s’impose en cas de conflits 
d’objectifs avec la protection du patrimoine.
En général, les conflits d’objectifs avec d’autres 
ensembles de règles (p. ex. exigences d’hygiène, 

exigences énergétiques, protection du patrimoine) 
nécessitent une analyse et une appréciation au re-
gard de la situation globale dans l’entreprise afin 
de pouvoir définir des mesures judicieuses pour le 
projet en question. Une expertise peut s’avérer né-
cessaire pour certains projets.

Centres d’appel 
On renonce à imposer des exigences complémen-
taires pour les centres d’appel. Les centres d’appel 
nécessitent des mesures à la source, telles que des 
casques ou l’encapsulage partiel, qui ne fait pas 
partie de ce commentaire. Une correction acous-
tique ou l’ameublement seuls ne permettent pas 
d’assurer une protection phonique suffisante. 
Toutes les mesures prises dans les centres d’appel 
devraient correspondre à l’état de la technique et 
être combinées en un plan homogène de manière 
à aboutir dans leur ensemble à un résultat optimal. 

1.3.2.1 Valeurs indicatives en fonction des 
activités

Les laboratoires contenant beaucoup d’appareils 
peuvent être particulièrement bruyants ; dans les 
bureaux, ce sont surtout les imprimantes et les pro-
jecteurs qui augmentent le niveau sonore. Mais en 
principe, le niveau sonore n’est pas suffisamment 
puissant pour présenter un risque pour l’ouïe. 
Néanmoins, le niveau sonore Leq,1h des bruits d’ex-
ploitation ne devrait pas dépasser 65 dB(A) dans 
les laboratoires et 55 dB(A) dans les bureaux.

1.3.2.2 Valeurs indicatives pour le bruit de 
fond

LLe bruit de fond (bruits étrangers) est constitué de 
tous les bruits provenant des infrastructures tech-
niques (p. ex. installations techniques du bâtiment 
comme de ventilation ou de chauffage et les com-
presseurs) et des bruits provenant de l’extérieur 
(trafic). Le bruit de fond ne doit pas dépasser un 
niveau sonore continu Leq,1h de 40 dB(A) pour les 
locaux des groupes 1 et 2 et Leq,1h de 45 dB(A) 
pour les locaux du groupe 3. Dans la pratique, un 
bruit de fond réparti de manière uniforme dans le 
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local et atteignant un niveau sonore continu pou-
vant aller jusqu’à env. 40 dB(A) a fait ses preuves. 
Un niveau de 45 dB(A) peut être judicieux dans 
certaines situations afin de réduire l’intelligibilité 
de la parole, mais il doit être mis en place avec 
prudence en songeant à son acceptation par les 
utilisateurs. On prendra garde en particulier à la 
qualité du bruit et aux variations dans le temps (cf. 
section 1.3). Le recours à un bruit de fond élevé (à 
partir de 40 dB(A)) doit être étudié par un acousti-
cien qui prendra en compte l’ensemble des normes 
(cf. bibliographie dans l’annexe technique). On sait 
d’expérience qu’il ne faut jamais dépasser un ni-
veau de 45 dB(A). Les valeurs indicatives appli-
cables aux restaurants d’entreprise, aux locaux de 
repos, de pause et d’infirmerie figurent dans le  
tableau 322-2. 

1.3.2.3 Valeurs indicatives concernant 
l’acoustique

Le ratio entre l’aire d’absorption acoustique équi-
valente et le volume du local, ratio A/V, est utili-
sé comme valeur indicative. L’aire d’absorption 
acoustique équivalente comprend, outre les sur-
faces délimitant le local, le mobilier et l’absorption 
de l’air, mais pas les personnes

Alinéa 2
Lorsqu’un problème de bruit complexe doit être 
résolu, il est recommandé d’analyser les différentes 
possibilités d’atténuation, afin d’obtenir une vue 
d’ensemble des solutions envisageables. Les diffé-
rents domaines d’intervention et les mesures d’at-

ténuation possibles sont décrits dans le plan de 
structure général (voir annexe technique).

2.1 Dispositions pour la protection des 
travailleurs

2.1.1  Lettre a : mesures au niveau de la 
construction

Correction acoustique des bâtiments
Ces mesures diminuent la propagation des sons 
par la structure des bâtiments (parois, plafonds, 
fenêtres, portes) vers des locaux ou des bâtiments 
voisins. Elles comprennent des mesures d’atténua-
tion du son aérien et du son solidien. En vertu de 
l’article 32 de l’ordonnance sur la protection contre 
le bruit (OPB)  , les exigences minimales décrites 
dans la norme SIA 181 doivent être respectées.
Son solidien
Les mesures principales contre la propagation des 
sons par la structure des bâtiments sont l’utilisa-
tion de planchers flottants et la séparation des 
corps d’un bâtiment (joints de dilatation). Les ma-
chines et installations génératrices de bruit et par 
cela de vibrations doivent elles-mêmes être équi-
pées de dispositifs absorbant les vibrations. Le 
bruit de pas est un genre particulier de son soli-
dien, gênant surtout dans les immeubles de bu-
reaux et qu’il s’agit donc de prévenir.

Son aérien
Les postes de travail non bruyants sont à séparer 
des zones de travail bruyantes ou des zones de 
travail avec des communications (salles de com-
mande, bureaux et laboratoires, etc.). Dans les 

Local 
A/V en m-1

Hauteur du local h ≤ 2,5 m Hauteur du local h > 2,5 m

Groupe  1 ≥ 0,20 A/V ≥ [3,13 + 4,69 lg (h/1 m)]−1

Groupes 2 et 3 ≥ 0,25 A/V ≥ [2,13 + 4,69 lg (h/1 m)]−1

Tableau 322-4 : Valeurs indicatives concernant l’acoustique pour les locaux de bureaux et les laboratoires (voir aussi DIN 
18041:2016/groupe B). L’aire d’absorption acoustique équivalente peut être calculée d’après EN 12354-6 ou déterminée par 
des mesures (voir annexe technique).
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grands locaux, on s’efforcera d’insonoriser les ma-
chines ou automates bruyants pour protéger les 
travailleurs se trouvant dans le local. Les machines 
et installations très bruyantes (p. ex. broyeurs à dé-
chets, compresseurs d’air) sont à installer dans des 
locaux séparés. Le même principe est valable pour 
les travaux générant un bruit considérable (p. ex. 
travaux de tôlerie).

Correction acoustique des locaux
Par correction acoustique des locaux, on désigne 
tous les moyens à l’aide desquels on réduit la ré-
verbération d’un local (p. ex. plafonds acoustiques) 
et la propagation directe du bruit dans ce même 
local (p. ex. cloisons absorbantes). Les cloisons mo-
biles ne sont pas, en elles-mêmes, des mesures 
de correction acoustique des locaux, mais elles en 
sont des compléments utiles. 
Un plafond absorbant les bruits fait partie des 
règles de l’art actuelles en matière de construc-
tion. Il faut évaluer la nécessité d’un tel plafond 
de cas en cas. Les locaux contenant des postes de 
travail permanents doivent satisfaire aux valeurs in-
dicatives concernant l’acoustique (voir 1.3.1.3 et 
1.3.2.3).

2.1.2 Lettre b : mesures concernant les instal-
lations d’exploitation

En premier lieu, on prendra des mesures limi-
tant le bruit à sa source. Lors de la planification 
d’une construction ou d’une transformation, les 
machines et les installations doivent être prises 
en considération dans un concept de protection 
contre le bruit. Par le choix ou l’achat de ma-
chines et par l’utilisation de procédés silencieux, 
les émissions sonores peuvent être maintenues à 
un bas niveau. Il y a lieu d’exiger des fournisseurs 
de machines et d’installations des valeurs d’émis-
sion basses, idéalement garanties dans le contrat 
de vente. Les valeurs d’émission de certains types 
de machines se trouvent dans les directives VDI-
ETS_Richtlinien (n’existent qu’en allemand, p. ex. 
Holzbearbeitungsmaschinen VDI 3740, spanende 
Werkzeugmaschinen VDI 3742, handgeführte 
Werkzeuge VDI 3761 etc.).

Les mesures techniques de lutte contre le bruit dé-
crites ci-dessous correspondent à l’état actuel de la 
technique :
• conception des emplacements de transfert de 

matériel de telle sorte qu’ils génèrent peu de 
bruit, p. ex. en amortissant les points d’impact 
et en minimalisant la hauteur de chute.

• échappements d’air comprimé munis de silen-
cieux. En fonction de la situation concrète dans 
un local (affectation, niveau de bruit), les en-
trées et sorties d’air en seront également équi-
pées.

• utilisation d’outils pneumatiques munis de si-
lencieux (p. ex. visseuses pneumatiques).

• utilisation de pistolets de nettoyage à l’air com-
primé ne générant que peu de bruit (munis 
d’un détendeur ou de buses silencieuses)

2.1.3 Lettre c : isolation des installations 
bruyantes ou division des locaux

Dans les grands locaux où du personnel tra-
vaille, les machines ou les automates bruyants 
seront, selon les possibilités, munis d’enceintes. 
Après la mise en œuvre d’enceintes, une nou-
velle mesure du bruit est conseillée. La mise en 
œuvre d’enceintes efficace devrait permettre 
une réduction du bruit de > 10 dB(A). De plus 
amples informations à ce sujet se trouvent sur   
www.suva.ch/66026.f   (des enceintes pour lut-
ter contre le bruit).

2.1.4 Lettre d : mesures d’organisation du 
travail

Si les mesures techniques ne suffisent pas à réduire 
le bruit au-dessous des valeurs indicatives, les tra-
vailleurs seront protégés par des mesures d’organi-
sation ou par des équipements individuels. Par des 
mesures d’organisation, on réduit l’exposition des 
travailleurs aux risques pour leur santé. En premier 
lieu, il s’agit de réduire leur temps de séjour dans 
les lieux bruyants.
Les nuisances sonores provoquant un risque ou 
une gêne pour l’ouïe peuvent être diminuées de 
manière significative par l’utilisation de moyens 
de protection individuels. Il faut garder à l’esprit 
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que les moyens de protection individuels limitent 
la perception et l’orientation acoustiques.

2.2 Dispositions particulières pour les bu-
reaux paysagers
Dans les bureaux paysagers, la gêne occasionnée 
par les conversations d’autres personnes est un 
problème récurrent et difficile à régler. La trans-
mission d’informations inhérente à la parole en-
traîne des distractions et, parfois, de la gêne (voir 
1.1, « nuisances sonores »). C’est presque inévi-
table lorsque des personnes travaillent dans la 
même pièce, proches les unes des autres. Seules 
de hautes cloisons isolantes séparant les postes de 
travail peuvent aider à régler le problème, ceci tou-
tefois au détriment de la communication. 

En règle générale, pour avoir une bonne acous-
tique au bureau, il est recommandé d’appliquer, 
outre les valeurs indicatives minimales figurant 
dans ce commentaire, l’état de la technique se-
lon les normes applicables (SN EN ISO 3382-3, VDI 
2569, NF S31-080, NF S31-199, etc.). Des réfé-
rences bibliographiques et une structuration des 
mesures de lutte contre le bruit dans les bureaux 
paysagers se trouvent dans l’annexe technique. 

2.2.1 Lettre d : mesures d’organisation du 
travail
Lors de la planification des bureaux paysagers, il 
convient de prévoir une subdivision en zones (voir 
VDI 2569). Il est recommandé de planifier l’agen-
cement spatial des équipes ou des zones d’activité 
dans les bureaux paysagers en fonction de l’utilisa-
tion prévue et de concevoir la protection phonique 
en conséquence. Grâce à un bon agencement des 
postes de travail, les personnes qui doivent beau-
coup communiquer entre elles sont proches, ce 
qui évite les discussions bruyantes sur de longues 
distances.
Pour réduire le bruit dû à la parole, il importe que la 
source du son (bouche) soit aussi proche que pos-
sible de sa cible (oreille, microphone). Par exemple 
pour de courtes discussions, la mise à disposition 

d’un tabouret peut permettre un entretien entre 
quatre yeux au poste de travail peut s’avérer judi-
cieuse. Un casque permet de positionner le micro-
phone à proximité de la bouche. Il existe égale-
ment des témoins lumineux de contrôle du bruit 
qui indiquent si l’on parle trop fort.

Même au cas où les locaux jouissent d’une acous-
tique idéale, un comportement approprié des tra-
vailleurs est indispensable afin de prévenir les 
nuisances sonores dans les bureaux paysagers. 
Différentes règles de comportement peuvent être 
également mises en place. Elles sont à adapter en 
fonction du type de bureau paysager, de son uti-
lisation et de son équipement. La liste suivante 
contient des exemples de règles de comportement 
qui ont fait leurs preuves dans les bureaux paysa-
gers :
• Parler doucement, y compris au téléphone.
• Les téléconférences doivent avoir lieu en salle 

de réunion.
• Se déplacer au lieu d’interpeller quelqu’un. 
• Les entretiens brefs au bureau doivent se faire 

à distance rapprochée. 
• Pour les entretiens de plus longue durée, se dé-

placer dans la salle de réunion ou dans le local 
de séjour.

• Utiliser des écouteurs ou un casque avec les 
appareils émetteurs de sons (smartphones, lec-
teurs audio etc.).

• Activer le répondeur ou dévier sa ligne en cas 
d’absence.

• Mettre les téléphones mobiles en mode silen-
cieux

Vibrations

1.  Alinéa 1
Les oscillations mécaniques comprennent entre 
autres les secousses et les vibrations. La santé, le 
bien-être et la sécurité des travailleurs ne doivent 
pas être mis en danger par des secousses et des vi-
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brations. Le terme secousses est utilisé principale-
ment pour les bâtiments, celui de vibrations pour 
les machines et appareils.

1.1  Effets sur l’être humain
Les oscillations s’exercent sur l’être humain par le 
biais des moyens de transport, des machines et 
des outils vibrants, mais aussi par les bâtiments. 
L’importance des oscillations mécaniques, carac-
térisées par leur fréquence, leur amplitude et leur 
durée, détermine si leur action est préjudiciable ou 
non pour la santé, le bien-être et la sécurité.
On distingue deux sortes d’action des oscillations 
sur l’être humain, différenciées par leur mode de 
transmission :
• Les oscillations globales du corps sont trans-

mises à ce dernier par le siège ou la surface de 
contact (dessous des pieds ou surface sur la-
quelle une personne est couchée). On les subit 
avant tout dans les véhicules comme les engins 
de chantiers, les tracteurs et les chariots éléva-
teurs, etc. La bande de fréquence se situe prin-
cipalement entre 1 et 80 Hz.

• Les oscillations de l’ensemble main-bras sont 
transmises de l’outil ou de la machine par les 
surfaces de contact (poignées) sur les mains et 
les bras des utilisateurs. Elles sont provoquées 
par de nombreux outils ou petites machines 
frappeurs ou rotatifs, par exemple marteaux pi-
queurs, tronçonneuses, motofaucheuses, per-
ceuses pneumatiques, burins pneumatiques, 
etc. La bande de fréquence se situe principale-
ment entre 6 et 1250 Hz.

Les effets des oscillations et des vibrations sur l’être 
humain peuvent être préjudiciables à son bien-
être ou même dommageables à son organisme. 
Elles peuvent agir aussi bien localement que sur le 
corps entier. Les effets des vibrations sont encore 
mal connus, avant tout dans le domaine neuro-
végétatif. Les vibrations locales peuvent provoquer 
des problèmes de santé, comme des troubles vaso-
moteurs (syndrome de Raynaud ou doigts morts), 
dégâts au système nerveux, aux os et articulations 
des membres supérieurs et dégénérescences de la 
colonne vertébrale.

1.2  Valeurs limites et indicatives 
1.2.1  Valeurs limites pour les vibrations 
Il convient de prendre des mesures pour protéger 
le personnel si les valeurs limites de la Suva ne sont 
pas respectées. De plus amples informations à ce 
sujet et sur les valeurs limites pour les vibrations au 
niveau de la main et du bras, d’une part, et pour 
celles touchant tout le corps d’autre part, sont dis-
ponibles sous www.suva.ch/1903.f  (Valeurs li-
mites d’exposition aux postes de travail).

1.2.2  Valeurs indicatives pour les secousses 
admissibles dans les bâtiments

En règle générale, les mesures techniques de pré-
vention sont les mêmes pour les secousses que 
pour les vibrations.
Dans les bâtiments, la transmission des secousses 
provoquées par les machines (marteaux-pilons, 
presses, etc.) peut être limitée en isolant les socles 
des machines des autres parties du bâtiment ou 
par une fixation élastique des machines. L’utilisa-
tion de sols antivibratoires contribue à la protec-
tion du personnel.
L’importance de l’exposition et son interaction 
avec les caractéristiques individuelles et la situation 
de chaque travailleur déterminent le genre et le 
degré des nuisances provoquées par les vibrations. 
En règle générale, il n’y a pas de gêne importante 
lorsque les valeurs limites définies dans la norme 
DIN 4150-2 sont respectées.

2.  Alinéa 2
2.1 Principes de lutte contre les oscilla-

tions
Les risques dus aux effets des oscillations sur l’être 
humain et les bâtiments doivent être réduits au-
tant que possible, en tenant compte de l’état de 
la technique et des méthodes disponibles. Les se-
cousses peuvent être non seulement nuisibles à 
l’être humain, mais également aux bâtiments.
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2.2  Mesures techniques
Les oscillations peuvent être réduites, d’une part, 
à leur source (p. ex. par l’utilisation de procédés 
de travail continus et progressifs plutôt qu’agissant 
par à-coups) et, d’autre part, par la réduction de 
la transmission à l’utilisateur (p. ex. fixations élas-
tiques, poignées et sièges antivibratoires, montage 
des machines sur amortisseurs) ainsi que par des 
mesures au niveau de la construction (joints de di-
latation, planchers et socles flottants).

2.3  Mesures personnelles
A l’heure actuelle, il n’existe pas de protection per-
sonnelle efficace contre les vibrations. Des gants 
de protection contre le froid devraient toujours 
être portés lors de l’utilisation d’outils ou de ma-
chines transmettant des vibrations dans les mains 
ou les bras (afin de prévenir des troubles de la cir-
culation sanguine). Pour le reste, il n’existe que des 
mesures organisationnelles.
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1.  Définitions
1.1 Bruit
On appelle bruit toute espèce de son qui peut être 
nuisible à la santé, à la sécurité au travail, à la per-
ception de la voix et aux performances. Le bruit 
gênant est toute espèce de son dont les effets per-
turbent le bien-être psychosocial ou corporel et qui 
peut porter atteinte à la santé humaine.

1.2  Sécurité au travail, perception des si-
gnaux

Si le bruit gêne la perception des signaux acous-
tiques, des appels ou des signaux annonciateurs de 
danger et par là augmente le danger d’accident, il 
doit être réduit par tous les moyens en l’état actuel 
de la technique, afin que la perception des signaux 
acoustiques soit assurée. Si ceci est impossible, les 
émetteurs de signaux doivent être améliorés en 
conséquence (voir la norme DIN 33404). Des indi-
cations complémentaires sont contenues dans la 
norme SN EN 981+A1 « Sécurité des machines - 
Système de signaux auditifs et visuels de danger et 
d’information ». 

1.3 Coefficient d’absorption du son αs
Le coefficient d’absorption du son αs est une va-
leur utilisée pour la planification acoustique de lo-
caux. Il indique la capacité d’un matériau d’absor-
ber les ondes sonores incidentes.
Lors de la planification il est exigé, pour les locaux 
vides (sans installations, ni mobilier) un coefficient 
d’absorption moyen αs > 0,25, calculé en tenant 
compte de toutes les surfaces délimitant le local 
(Stot).

Atot = capacité totale d’absorption du son [m2]

Article 22 OLT 3 (annexe technique)

Bruit

1.4  Temps de réverbération T
Le temps de réverbération est le temps qui s’écoule 
entre la coupure de la source de son et l’instant à 
partir duquel le niveau sonore a diminué de 60 dB. 
Le temps de réverbération peut être calculé ou me-
suré.

Les valeurs indicatives sont valables pour des lo-
caux de travail adaptés aux conditions normales 
d’exploitation.

L’optimisation du temps de réverbération ne suffit 
pas pour obtenir les résultats souhaités dans des si-
tuations complexes. Le temps de réverbération ne 
doit ni dépasser les valeurs maximales indiquées 
dans le commentaire, ni être trop bas. Il faut en 
tous les cas éviter d’atténuer excessivement l’ab-
sorption excessive du son des bureaux (viser des 
temps de réverbération 

1.5  Diminution du niveau de pression so-
nore par doublement de la distance 
DL 2

Dans un local de travail adapté aux conditions nor-
males d’exploitation, la diminution du niveau de 
pression sonore par doublement de la distance DL 
2 doit atteindre au moins 4 dB. DL 2 est mesurée 
à une distance comprise entre 5 et 16 m d’une 
source sonore ponctuelle, dans les bandes d’oc-
tave 125-4000 Hz et pondérée arithmétiquement 
(procédé de mesure selon la norme VDI 3760).

1.6  Aire d’absorption acoustique équiva-
lente A

Les valeurs indicatives indiquées pour le ratio A/V 
minimal s’appliquent avec un ameublement et une 
absorption de l’air dans les octaves individuelles 
de 250 Hz à 2000 Hz, mais sans prise en compte 
de l’absorption acoustique du fait des personnes. 


Atot
Stot
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L’aire d’absorption et le volume peuvent être calcu-
lés d’après la norme EN 12354-6 :
où :
A :   aire d’absorption équivalente
αs,i :  degré d’absorption par surface partielle i
Si :   surface partielle i en m2

Aobj,i : aire d’absorption équivalente par objet en 
m2

αs,k :  degré d’absorption par ensemble d’objets k 
(par rapport à la surface délimitant le local 
concernée)

Sk :   surface partielle k par ensemble d’objets
n :   nombre de surfaces partielles
o :   nombre d’objets
p :   nombre d’ensembles d’objets
m :   constante d’atténuation de l’air en fonction 

de l’intensité en 10-3 m-1

Vvide : volume total du local à vide, en m3

V :   volume disponible pour la propagation du 
son, en m3 

Ψ :   volume des objets en m3 (correspond au vo-
lume non disponible pour la propagation du 
son et rempli de mobilier, machines etc.)

La dimension m prend les valeurs suivantes à 50 % 
d’humidité atmosphérique et 20° C :

≤ 250 Hz 500 1 kHz 2 kHz 4 kHz

0 0,63 1,08 2,28 6,84

Tableau 322-5: Constante d’atténuation de l’air en fonction
de l’intensité (en 10-3 m-1)

Une méthode possible pour déterminer l’aire 
d’absorption acoustique est de mesurer le temps 
de réverbération, pourvu que les volumes des lo-
caux soient homogènes : aucune dimension ne 
devrait mesurer plus du quintuple d’une autre 
(voir DIN 18041:2016). La formule de Sabine se-
lon EN 12354-6 permet de déterminer l’ab-

sorption à partir du temps de réverbération : 

T = 0,163 ∙
V
A

où :
T :  temps de réverbération de Sabine en s
A :  aire d’absorption équivalente en m2

V :  volume du local en m3

Les résultats de la méthode ci-dessus ne sont pas 
fiables pour les volumes non homogènes tels que 
les espaces plats (bureaux paysagers). Dans ce cas, 
une possibilité est de mesurer le temps de réverbé-
ration à une distance de 3 m à 8 m de la source et 
de déterminer l’absorption au moyen d’une simu-
lation. À plus de 8 m, le champ de dispersion de 
l’ameublement risque de trop dominer le champ 
de réverbération et rendre la simulation trop incer-
taine.

2. Structuration des mesures de 
lutte contre le bruit 

L’illustration 322-A montre la structuration des 
mesures de lutte contre le bruit.

3. Possibilités d’appréciation
3.1  Sonomètres
Pour la mesure du niveau sonore ou du niveau so-
nore continu équivalent (Leq), on utilisera des ins-
truments de mesure de la classe de précision 2 
au minimum (normes IEC 60651 et 60804), équi-
pés de filtres de fréquences « A » et « C », ain-
si que d’une pondération temporelle « Fast ». Les 
sources sonores étalons doivent correspondre à la 
norme IEC 60942.
Si l’on effectue des mesures à titre officiel, les ap-
pareils doivent être homologués par l’Office fé-
déral de métrologie (METAS) pour les mesures en 
question, être contrôlés et, au besoin, étalonnés 
périodiquement.

V=Vvide∙(1-Ψ)

A=

n

αs,i ∙ Si + 

o

Aobj,j + 

p

αs,k ∙Sk + 4 ∙ m V∑ ∑ ∑
i=1 j=1 k=1
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3.2 Lieu de la mesure
Le niveau de pression sonore doit être mesuré au 
poste de travail à hauteur d’oreille des travailleurs, 
si possible en leur absence. Si le travailleur doit res-
ter à son poste, on effectuera la mesure à 10 cm 
de son oreille la plus exposée.
Si la position de la tête des travailleurs ne peut 
pas être définie de manière claire, on effectuera 
les mesures en tenant le microphone aux hauteurs 
suivantes :

- pour des personnes debout : 160 cm en des-
sus du sol,

- pour des personnes assises : 80 cm en dessus 
du siège.

3.3 Calcul du seuil d’exposition au bruit LEX
Les normes ISO 1999 et SN EN ISO 9612 défi-
nissent comme mesure de l’exposition au bruit le 
seuil d’exposition LEX. La CNA se base sur ces deux 
normes pour l’analyse de l’exposition au bruit pro-
fessionnelle.
Pour la détermination de l’exposition au bruit, la 
durée d’exposition joue un rôle essentiel. La CNA 
applique le taux d’exposition quotidien LEX,8h et le 
taux d’exposition annuel LEX,2000h comme mesure 
pour l’exposition au bruit. En règle générale, c’est 
une charge sonore pendant plusieurs années qui 
mène à une surdité, raison pour laquelle on com-
prend sous la désignation générale LEX le LEX,2000h.
Si le taux de bruit est identique pendant tout le 
temps de travail et qu’une personne est exposée 
au bruit durant tout son temps de travail, le niveau 
sonore équivalent Leq mesuré au poste de travail 
correspond exactement au seuil d’exposition LEX. 
Dans les autres cas, le niveau moyen Leq doit être 
mesuré pour chaque phase de bruit, la durée de 
celle-ci devant également être mesurée et le seuil 
d’exposition au bruit LEX doit être calculé au moyen 
de la formule ci-dessous :

Leq,i: livello medio in dB(A), livello di pressione 
sonora ponderato in termini di energia du-
rante la fase di lavoro i in dB(A)

pi:   durata della fase di lavoro i in percentuale
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Figure 322-A : Structuration des mesures de lutte contre le bruit 
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Source de bruit Réduction du bruit
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Local de travail

À proximité

Isolation
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Encapsulage partiel

Obstacles
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acoustiques 

À distance
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Organisation du travail

Règles de comportement

Cabines téléphoniques

Formes de travail mobile

Salle de conferencePossibilités de retraite

2. Priorité1. Priorité

Mesures de lutte contre le bruit

Box acoustiques

Figure 322-B : Structuration des mesures de lutte contre le bruit pour les bureaux paysagers
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Article 22 OLT 3 (annexe technique)

Vibrations

1. Définitions
1.1  Vibrations, secousses
Les vibrations et les secousses sont des effets oscil-
latoires mécaniques qui s’exercent sur le corps. Le 
terme secousses est utilisé principalement pour les 
bâtiments, celui de vibrations pour les machines et 
appareils. 

1.2 ahw
Accélération d’oscillation équivalente, pondé-
rée par la fréquence (valeur réelle) de l’ensemble 
main-bras

1.3 az
Accélération d’oscillation équivalente, pondérée 
par la fréquence (valeur réelle). Oscillation du corps 
entier dans l’axe Z de l’être humain (axe pieds-tête)

2. Possibilités d’appréciation
En raison de la complexité des problèmes et de 
leurs solutions possibles, il est recommandé de 
faire appel à un spécialiste possédant une grande 
expérience pour effectuer des mesures et appré-
cier les situations.

2.1 Remarques
Les dispositifs de mesure des vibrations globales du 
corps et les conditions dans lesquelles les mesures 
doivent être effectuées, ainsi que les règles d’ap-
préciation, sont décrits dans la norme ISO 2631.
Les dispositifs de mesure des vibrations de l’en-
semble main-bras et les conditions dans lesquelles 
les mesures doivent être effectuées, l’analyse des 
fréquences ainsi que les règles d’appréciation, sont 
décrits dans la norme SN EN ISO 5349.
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